
\ AB.l Wtor d Hsùlth
#UNAIDS: Organ^lin,

AÎRKA: i-;::;. ' i>3ra;AîitXA2ï . - **rte»
^^yn-iuay

-LsaAoA-F-XA.-.-.-;

AAlis Abaha, ETUIOPIA P. Q. Box32« Te 251-11-5517 700 Cabks: OAU ADDE ABABA

Engagement de Brazzaville pour F intensification à une plus grande échelle des
interventions visant à réaliser l'accès universel en Afrique

Brazzaville, République du Congo
8 mars 2006

1. Nous, participants à la Consultation continentale sur l'intensification à une plus grande
échelle des interventions visant à réaliser l'accès universel en Afrique, convoquée par
l 'Un ion africaine avec l'appui de l'OMS, de l'ONUSIDA, de la CEA et du DFID,
représentant les gouvernements, les parlements, la société civile, les personnes vivant avec le
VIH. les femmes et les jeunes, les organisations religieuses et le secteur privé de 53 États
Membres de l'Union africaine, reconnaissons et saluons la contribution cruciale que les
individus, les communautés et les gouvernements apportent à la lutte contre le VIH et le
SIDA.

2. Intervenant dans un contexte caractérisé par la gravité et la persistance de la pauvreté,
Finsécurité alimentaire, l'endettement, les contraintes économiques, le chômage des jeunes,
les inégalités entre les hommes et les femmes, la violence sexiste, les conflits, les
catastrophes naturelles, l'ignorance, la peur, la stigmatisation et la discrimination, la
contribution susmentionnée témoigne du ferme engagement, de l'ingéniosité et du courage
des personnes infectées et affectées par le VIH et le SIDA et de tous les autres acteurs.

3. Nous sommes plus que jamais conscients de la part disproportionnée et des graves effets
du fardeau du VIH et du SIDA que supportent les populations d'Afrique, en particulier les
femmes et les filles, ainsi que des facteurs limitant noire capacité à faire face à cette
épidémie, tant dans son ampleur que dans sa complexité. Nous sommes néanmoins
encouragés par l'avènement d'un nouvel environnement, à la suite du Sommet du Millénaire,
du Sommet d'Abuja, des assises du NEPAD, de la session extraordinaire de l'Assemblée
générale des Nations Unies sur le VIH/SIDA, du Sommet du G8 tenu à Gleneagles, de la
Résolution de Maputo sur l'accélération de la prévention du VIH, de la Déclaration de
Gaborone sur l'accès universel à la prévention, au traitement, aux soins et à l'appui, du
Sommet mondial de 2005 et des efforts déployés par les pays. Cet environnement sous-tend
la dynamique croissante en faveur de l'intensification à une plus grande échelle des
interventions visant à réaliser l'accès universel à des services complets de lutte contre le VIH
et le SIDA.

4. Nous reconnaissons que l'expansion des programmes et services doit se fonder sur
plusieurs principes clés, notamment :

;n L'utilisation des cadres internationaux et continentaux existants tels que le programme du
NEPAD.

b) Un leadership communautaire, national, régional et continental reposant sur les
institutions africaines existantes et renforçant celles-ci à tous les niveaux, y compris les
institutions de la société civile.



c) L'intégration et le déploiement d'efforts plus soutenus pour lutter contre la pauvreté et
l'insécurité alimentaire, et pour promouvoir le développement, tout en reconnaissant
le caractère urgent et exceptionnel de la lutte contre le V1H et le SIDA.

d) Le respect des droits de l'Homme, en particulier pour ce qui est de la stigmatisation,
de la discrimination et des iniquités.

e) Le placement des personnes au centre de la lutte contre le VIH et le SIDA, en
particulier les groupes vulnérables (par exemple les femmes, les jeunes, les orphelins
et les enfants vulnérables, les personnes handicapées, les personnes touchées par les
conflits).

f) Les approches axées sur l'égalité entre les hommes et les femmes.

g) Les soins et l'appui aux enfants et aux jeunes.

h) Les mesures visant à garantir l'obligation {politique, morale et programmatique) de
rendre compte à tous les niveaux de la lutte.

i) Le ferme engagement à fournir un paquet complet de services de prévention, de
traitement, de soins et d'appui pour lutter contre le VIH et le SIDA, y compris la
nutrition et les liens avec la santé génésique.

j) La garantie du financement pour tout plan jugé approprié.

k) Le rôle central des partenariats entre les pays et entre les gouvernements, la société
civile (tout particulièrement les personnes vivant avec le VIH), les organisations
religieuses, les femmes, les jeunes et le secteur privé au niveau des pays.

1) L'importance de la mise en place d'infrastructures et de systèmes durables, en
utilisant judicieusement les ressources disponibles, pour une riposte exceptionnelle
contre le VIH et le SIDA.

m) Les médicaments essentiels et les autres produits essentiels constituent un droit de
l'Homme et devraient donc être mis à la disposition de toutes les personnes qui en ont
besoin en Afrique.

n) Une attention particulière doit être accordée aux personnes et aux pays touchés par les
conflits, y compris les personnes déplacées et les réfugiés.

5, Nous avons identifié comme suit les principaux obstacles à l'intensification rapide et
durable des programmes et services nationaux existants :

a) Une trop grande dépendance vis-à-vis des fonds de sources externes qui sont
imprévisibles et dont les conditionnantes sont souvent excessives. À cela s'ajoutent
l'allocation de ressources nationales insuffisantes, en partie à cause du service de la
dette, et la répartition inégale des ressources entre les secteurs, les régions
géographiques et les domaines d'activité.

b) Le manque d'harmonisation et d'alignement sur les priorités nationales, et l'imposition
de plafonds en matière de dépenses et de conditionnantes excessives. En outre, les
bailleurs de fonds répartissent les fonds qu'ils allouent enire les pays, au sein des
pays et entre les domaines d'activité d'une manière qui ne répond pas aux besoins.



c) L'inadéquation des ressources humaines, qui s'explique par : i) l'absence de
politiques et plans appropriés de développement des ressources humaines pour la
formation et la fidélisation du personnel; ii) la participation inégale des principaux
acteurs tels que les organisations de la société civile représentant les personnes vivant
avec le VIH/SIDA et les jeunes, les groupes de femmes, les organisations religieuses
et le secteur privé; iii) la fuite des cerveaux, avec l'exode des professionnels.

d) Les faiblesses des systèmes de santé et des systèmes de prestation des services, y
compris en termes de ressources humaines et d'infrastructures.

e) L'inadéquation de la coordination, le manque de bonne gouvernance et les faiblesses
des systèmes de gestion et des systèmes de suivi et évaluation dans tous les secteurs,
avec un impact négatif sur les prestations de services, la supervision et l'obligation de
rendre compte.

f) La répartition inéquitable des services entre les zones urbaines et rurales, qui limite
encore l'accès à ces services pour une grande partie de la population, en particulier les
groupes vulnérables.

g) La grande ampleur de la stigmatisation et de la discrimination à l'égard des personnes
vivant avec le VIH et des groupes marginalisés, y compris les orphelins, les migrants
et les travailleurs du sexe, aggravée par les faiblesses des cadres juridiques devant
garantir le respect des droits fondamentaux.

h) La vulnérabilité élevée des femmes et des filles que les mesures juridiques et
programmatiques actuelles ne permettent pas de réduire d'une manière significative.

it La persistance des défis liés à Tabordabilité. à l'accessibilité et à l'acceptabilité des
produits de prévention et de diagnostic, en plus des défis liés aux médicaments
essentiels pour le traitement. Au nombre de ces défis, il y a lieu de citer les faiblesses
des systèmes d'achat et de distribution, et les capacités limitées des pays à tirer parti
des flexibilités de l'Accord ADPIC.

j) Les conflits récurrents qui entraînent des déplacements massifs de populations et la
détérioration des infrastructures et du tissu social.

6. Nous recommandons les actions ci-après pour surmonter les obstacles à l'accès universel
qui ont été identifiés. Ces actions doivent être entreprises d'urgence et revêtir un caractère
exceptionnel, compte tenu de la gravité de l'épidémie.

Financement

a) Accroissement de l'engagement à mobiliser les ressources au niveau national en
faveur de la lutte contre te VIH et le SIDA, et alignement des budgets nationaux sur
les plans nationaux de lutte contre le SIDA, y compris l'équilibre dans l'allocation des
ressources destinées respectivement à la prévention, au traitement, aux soins et à
l'appui; et simplification des procédures financières.

b) Mobilisation de nouvelles ressources nationales en faveur de la lutte contre le VIH et
le SIDA, par exemple les assurances mutuelles, les fonds de solidarité, les
prélèvements à l'échelle nationale sur divers services et marchandises.



o Mobilisation des pays par l'Union africaine pour qu'ils augmentent les ressources
nationales destinées à la lutte contre le VIH et le SIDA, afin d'accélérer l'atteinte de
la cible de 15 %, pour la santé, y compris la lutte contre le VIH et le SIDA, et pour
qu'i ls mettent en place des systèmes de comptabilité nationale pour le suivi des
défenses et de l'allocation de ressources, en coopération avec l'OMS et l'ONUSIDA.

d) Plaidoyer à mener par l'Union africaine et d'autres entités régionales en faveur de la
mise en œuvre et du suivi des recommandations internationales sur l'harmonisation
des priorités des bailleurs de fonds et leur alignement sur les priorités nationales.

e) Négociation de l'annulation de la dette et de la disponibilité de dons aux niveaux
national et international, spécifiquement en faveur du financement des services de
prévention, de traitement, de soins du VIH et d'appui.

f) Mise en place, par l'Union africaine, la CEA et les Communautés économiques
régionales, de mécanismes innovants de mobilisation des ressources au niveau
régional en faveur de la lutte contre le SIDA, y compris le renforcement du rôle de la
BAD dans la mobilisation des ressources et l'orientation de l'allocation des fonds, en
particulier en faveur de la lutte contre le VIH/SIDA.

g) Plaidoyer régional à mener auprès des bailleurs de fonds multilatéraux et bilatéraux
pour mettre un terme aux conditionnantes autres que les exigences fiduciaires
normales.

h) Recommandation que l'Union africaine lance un appel à la Communauté
internationale pour qu'elle revoie les mécanismes de financement existants, afin de
garantir un financement plus durable de l'accélération des progrès «vers la réalisation
de l'accès universel».

Ressources humaines et systèmes

i) Intensification massive des systèmes de prestation de services par la promotion de la
formation, de la fidélisation du personnel au niveau de l'ensemble du secteur, et d'une
utilisation efficace et novatrice des ressources humaines disponibles en Afrique, y
compris les ressources de la société civile, et par l'adaptation de ces services et
l'élargissement de leur accès à toutes les communautés, sans en sacrifier la qualité.
Une telle intensification doit reposer sur des plans comportant une estimation des
coûts, ainsi que les cibles visées et les calendriers d'exécution des activités.

j) Mise en place de mécanismes régionaux pour la coordination, la formation et le
renforcement des capacités, l'agrément et l'assurance-qualité sur le continent, en
collaboration avec l'OMS si nécessaire, et création ou amélioration de l'utilisation de
centres d'excellence et partage des meilleures pratiques et des ressources humaines
sur le continent.

Mise en place et renforcement de systèmes

k) Renforcement de la coordination multisectorielle et de la supervision, et promotion de
la bonne gestion dans tous les secteurs.

1) Fourniture, par l'OMS, d'un appui aux processus d'intensification des interventions
visant à réaliser l'accès universel.



Produits abordables et technologies peu coûteuses

m) Fourniture d'urgence, par l'Union africaine, en coopération avec la Banque mondiale,
le Fonds mondial, la Banque africaine de développement, la CEA, le Système des
Nations Unies (UNICEF, FNUAP, OMS, Secrétariat de l'ONUSIDA) et les autres
partenaires au développement, d'un appui aux entités économiques régionales pour
leur permettre de mettre en place des systèmes régionaux et nationaux d'achats
groupés, de transferts de technologies, de collaboration sud-sud et de fabrication, au
niveau sous-régional, de médicaments et produits relatifs au SIDA (par exemple les
préservatifs masculins et féminins), y compris l'appui pour tirer effectivement parti
des flexibilités de l'Accord ADP1C.

n) Accélération de la recherche sur le VTH et le SIDA sur le continent africain, y compris
sur les médicaments traditionnels, et protection des connaissances autochtones.

o) Harmonisation, par les Communautés économiques régionales, des procédures de
réglementation des médicaments et autres produits, et élimination de l'imposition
transfrontalière des médicaments et produits essentiels.

Droits de l'Homme et problématique hommes-femmes

p) Réduction de la stigmatisation et de la discrimination par la mobilisation sociale,
l'utilisation des médias, le recours aux éducateurs et aux dirigeants communautaires et
religieux, et le renforcement de la visibilité, de la participation et du pouvoir des
personnes vivant avec le VIH et d'autres personnes faisant partie des groupes
vulnérables. Promotion du partage des bonnes pratiques.

q) Fourniture d'un appui aux individus pour qu'Us exercent leur droit de connaître leur
statut sérologique, sans craindre une quelconque discrimination, et expansion des
opportunités en termes de tests de dépistage du VIH et de conseils, et en termes
d'accès à la thérapie antirétro virale, tout en préservant la confidentialité à ce sujet.

r) Promotion d'un environnement propice, y compris l'adoption ou l'abrogation des
lois et politiques régissant les questions de genre et les droits de l'Homme, et
renforcement de la mise en œuvre des lois, juridictions et politiques pertinentes,
conformément au Cadre de l'Union africaine sur les Droits de l'Homme, le VIH et le
SIDA.

s) Lancement d'une campagne sur l'accès universel, intitulée «Connaissez vos Droits»,
et de la campagne sur l'accélération de la prévention du VIH.

t) Promotion et appui, par P Union africaine, d'un audit des instruments juridiques, afin
de vérifier si les lois et politiques sont conformes aux objectifs nationaux de la lutte
contre le SIDA en ce qui concerne la stigmatisation, la discrimination et toutes les
questions de genre.

u) Promotion d'actions dynamiques et de la discrimination positive en faveur des
personnes infectées et touchées par le VIH et le SIDA, y compris tes enfants et les
jeunes.

v) Promotion de mesures juridiques et programmatiques pour réduire la forte
vulnérabilité des femmes ci des filles,



Promotion de l'obligation de rendre compte

w) Recommandation que les Chefs d'État africains conduisent dans leurs pays respectifs,
entre 2006 et 2010, un mouvement social visant à diffuser des informations exactes et
fiables et à garantir la disponibilité d'un paquet de services, dans le contexte d'un
cadre axé sur les droits.

x) Recommandation que le Parlement panafricain crée une Commission sur la santé, le
travail et les affaires sociales, qui sera chargée du plaidoyer, de la supervision et du
contrôle de la mise en œuvre de l'engagement en faveur de l'accès universel. Cette
Commission travaillera dans le cadre de l'Union africaine, en recourant aux
mécanismes d'évaluation par les pairs de Aids Watch Africa et du NEPAD, entre
autres.

y) Développement et renforcement des systèmes nationaux de suivi et évaluation, avec
l'appui des Communautés économiques régionales, de l'ONUSIDA, de l'OMS et de
la Banque mondiale, conformément aux Principes des Trois Uns, et établissement
d'un rapport annuel sur les progrès accomplis.

z) Fixation, d'ici la fin de 2006, d'une série de cibles nationales, sur la base des cibles
régionales à atteindre pour la prévention, le traitement, les soins et l'appui en 2008 et
en 2010, afin de faciliter le développement de l'Afrique et d'être sur la bonne voie
pour réaliser l'Objectif du Millénaire pour le Développement n° 6 «Stopper la
propagation du VIH/SIDA et commencer à inverser la tendance actuelle d'ici 2015».

aa) Elaboration, par le Systèmes des Nations Unies et les autres partenaires au
développement, d'un cadre en vertu duquel ils doivent rendre compte.


